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1 - Objet de l'étude 

Cette Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) a pour objectif d'étudier les effets potentiels de 
l'activité de LYSIPACK liées à l'exploitation de son unité d'impression par flexographie.  

Cette étude porte sur une exposition à long terme des rejets chroniques produits par les activités 
du site.  
Ces risques sont liés à l'émission de composés volatils au niveau des équipements d'impression. 
Cette étude considère les émissions actuelles de l'établissement, avant mise en place de 
l'installation de traitement des composés volatils. 

L'analyse s'appuie notamment sur la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de 
prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation.  

Cette ERS comprend : 

 une identification des substances émises pouvant avoir des effets sur la santé,  

 l'étude des voies de transfert des polluants, 

 identification des populations sensibles, 

 la quantification des concentrations prévisionnelles de polluants au niveau des zones 
sensibles. Cette quantification a été menée à l'aide d'un logiciel de modélisation. 

 le calcul de l'indice de risque sanitaire global (activités existantes + projet). 

2 - Caractéristiques des substances émises et des enjeux 

2.1 Inventaire des substances polluantes émises liées au projet 

Les composés émis par l'activité projetée et pouvant avoir des effets sanitaires correspondent aux 
composés volatils contenus dans les encres et solvants. Ils sont rejetés au niveau des émissaires en 
toiture ainsi qu'au travers d'émissions diffuses. 

Les chaudières fonctionnent uniquement au gaz naturel, il n'y a donc pas de rejet de substances 
fortement polluantes dans l'environnement (rejet uniquement d'oxydes d'azote, ne présentant 
pas de risque sanitaire significatif pour ce type d'installation).  

Le seul risque sanitaire lié à l'activité provient des rejets atmosphériques. 

L'identification des composés organiques volatils contenus dans les encres et solvants a été 
définie à partir des fiches de données de sécurité des produits.  

Afin de prendre en compte la volatilité des produits (et donc leur diffusion), les éléments relatifs à 
la directive du Conseil européen du 11 mars 1999 ont été considérés. Cette directive définit qu'un 
composé est considéré comme COV lorsqu'il présente une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus 
à une température de 20°C. 
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Les COV contenus dans les principaux produits utilisés sont les suivants (les gammes de 
concentration varient en fonction des produits) :  

Produit Composant 
Gamme de 

concentration 
Effet sanitaire potentiel 

Volatilité (à 
20 °C) 

Composants contenus dans les peintures liquides 

Encres 

Ethanol 10 à 50 % 
H225 - Liquide et vapeurs très 
inflammables 

5,7 kPa 
Produit volatil

Acétate d'éthyle 10 à 50 % 

H225 - Liquide et vapeurs très 
inflammables  
H319 - Provoque une sévère 
irritation des yeux H336 - Peut 
provoquer somnolence ou 
vertiges 

9,3 kPa 
Produit volatil

Alcool 
isopropylique 
(propan-2-ol) 

1 à 3 % 

H225 - Liquide et vapeurs très 
inflammables  
H319 - Provoque une sévère 
irritation des yeux  
H336 - Peut provoquer 
somnolence ou vertiges 

4,4 kPa 
Produit volatil

Solvants 

1-méthoxy-2-
propanol 

100 % 

H226 - Liquide et vapeurs 
inflammables 
S336- Peut provoquer 
somnolence ou vertiges 

1,2 kPa 
Produit volatil

Acétate d'éthyle 100 % 

H225 - Liquide et vapeurs très 
inflammables  
H319 - Provoque une sévère 
irritation des yeux H336 - Peut 
provoquer somnolence ou 
vertiges 

9,3 kPa 
Produit volatil

Ethanol 100 % 
H225 - Liquide et vapeurs très 
inflammables 

5,7 kPa 
Produit volatil

Inventaire des composés présents dans encres et solvants 
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2.2 Inventaire des substances polluantes émises par les activités  

L'ensemble des composés décrits auparavant sont classés comme composés volatils, et seront 
donc pris en compte dans la suite de cette étude.  

LYSIPACK prévoit de mettre en place un dispositif de traitement des composés (traitement des 
COV par oxydateur thermique). Le nouvel équipement de production (complexeuse) sera raccordé 
à cette installation. Les concentrations de composés volatils rejetées seront donc 
considérablement diminuées.  

Afin de prendre en considération une configuration majorante, cette étude a été réalisée en 
prenant en compte les rejets existants, sans traitement des composés volatils.  

2.3 Mode de transmission des composés 

 AIR 

Les rejets atmosphériques comprennent les composés organiques volatils (COV) contenus dans les 
encres et les solvants. Ces rejets seront majoritairement canalisés, et en partie diffus.  

 EAU 

L'installation ne génère pas de rejets directs de solvants dans les eaux. Les seuls rejets 
correspondent aux eaux usées sanitaires (rejet au réseau d'assainissement). Les solvants de 
nettoyage sont régénérés sur le site et les produits usagés liquides suivent une filière d'élimination 
en tant que déchets dangereux.  

 SOLS 

L'ensemble des surfaces affectées aux activités est imperméabilisé (dalle béton pour le bâtiment, 
enrobé pour les voiries). Les produits liquides sont stockés sur rétention et dans un local 
spécifiquement aménagé. Il n'y a aucun rejet de composé à risque dans les sols ou les eaux 
souterraines. Le seul mode de transmission potentiel retenu correspond donc aux rejets 
atmosphériques des installations et aux émissions diffuses de solvant.  
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2.4 Voies d'exposition potentielles 

Pour un rejet dans l'air, les principales voies de transmission sont l'inhalation, l'absorption par les 
plantes, les retombées sur le sol ou sur des eaux de surface. 

 INHALATION 
Dans le cas de LYSIPACK, la voie d'exposition la plus représentative correspond à l'inhalation 
compte tenu de la nature des polluants émis. En effet, ces composés correspondent à des 
produits volatils affectant majoritairement les voies respiratoires et pouvant être nocifs par 
inhalation.  

 INGESTION 
La voie d'exposition par ingestion correspond soit à l'ingestion d'eau contaminée ou d'aliments 
contaminés d'origine végétale ou animale.  
Dans le cas présent, cette voie d'exposition n'a pas été étudiée dans la mesure où aucun des 
polluants émis n'est susceptible de s'accumuler dans l'environnement et de se transférer dans 
la chaîne alimentaire. 
Par ailleurs, l'activité ne génère pas de rejet d'eaux usées industrielles susceptible de créer un 
transfert de polluants vers les eaux superficielles ou souterraines.  

 CONTACT CUTANE 

Dans le cas présent, la voie d'exposition par contact cutané ne peut être envisagée qu'en cas 
d'absorption cutanée de polluant sous forme gazeuse, d'absorption cutanée de sols et de 
poussières ou à partir d'eau contaminée (bain, douche…). Cette voie d'exposition peut être 
raisonnablement écartée pour plusieurs raisons : 

 polluants gazeux volatils non susceptibles de s'accumuler sur des sols ou des surfaces, 

 polluants non liposolubles, 

 absence d'effets toxiques caractérisés pour la peau des composés émis.  

 absence de zones de baignade à proximité du site. 

Sur la base de ces éléments, seule la voie d'exposition par inhalation a été retenue.

2.5 Identification des populations exposées 

Le site est implanté au cœur de la zone industrielle de MERPINS, regroupant déjà plusieurs 
établissements industriels ou artisanaux.  

Les habitations les plus proches sont localisées à :  

 600 mètres au Sud-Est, 

 650 m au Nord, 

 1 km à l'Est.  

L'établissement recevant du public (ERP) le plus proche est constitué par l'école primaire "Charles-
Baudelaire" à 1,7 km au Nord.  
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Visualisation de l'habitat dispersé autour du site
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2.6 Schéma conceptuel 

Le schéma conceptuel est présenté dans le tableau ci-après, avec pour chacun des rejets : 

 le milieu potentiellement contaminé : air, eaux souterraines, eaux superficielles, sol, 
plantes ou animaux. 

 le mode de transfert des polluants dans l'environnement. 

 le devenir des polluants émis au regard des propriétés physico-chimiques des substances. 
A partir d'un milieu, le polluant peut : 

 être transporté vers un autre compartiment (évaporation du polluant à partir des 
eaux de surface contaminées, lessivage des feuillages sur lesquels se sont déposées 
des particules…), 

 être transformé par voie physique (photolyse), chimique (hydrolyse, oxydation…) ou 
biologique (biodégradation aérobie ou anaérobie), 

 s'accumuler (bioaccumulation…). 

 les voies d'exposition des populations. Les voies d'administration des polluants dans 
l'organisme sont de trois ordres : inhalation, ingestion et contact cutané. 

Polluant 
Milieu 

contaminé 
Mode de transfert 

des polluants 
Devenir dans 

l'environnement 
Voies d'exposition 

Composés 
volatils ou 

gazeux 
AIR 

Dispersion 
atmosphérique de 
sources canalisées 
et diffuses 

Stable dans les conditions 
normales de température et 
de pression. 

INHALATION 

Schéma conceptuel général 
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2.7 Identification des valeurs toxicologiques de référence  

Une valeur toxicologique de référence (VTR) est un indice toxicologique qui permet, par 
comparaison avec l’exposition, de qualifier ou de quantifier un risque pour la santé humaine. 

Il existe quatre types de VTR différentes :  

 La Dose Journalière Admissible (DJA) est définie pour les différents polluants présentant des 
risques de toxicité par voie cutanée ou orale. Elle correspond à la quantité de toxique, 
rapportée au poids corporel, qui peut être administrée à un individu sans provoquer d'effet 
nuisible, en l'état actuel des connaissances. 

 La Concentration Admissible dans l'Air (CAA) est identifiée pour les différents polluants 
présentant des risques de toxicité par voie respiratoire. La CAA définit la teneur maximale 
théorique en composé toxique de l'air ambiant qu'un individu peut inhaler sans s'exposer à un 
risque nuisible. 

 L'excès de Risque Unitaire (ERU) est défini pour les différents polluants présentant des risques 
cancérigènes par voie orale ou cutanée. L'ERU représente la probabilité individuelle théorique 
de contracter un cancer pour une exposition vie entière égale à 1 mg/kg.j de produit toxique. 

 L'excès de Risque Unitaire par Inhalation (ERUI) est défini pour les différents polluants 
présentant des risques cancérigènes par voie respiratoire. L'ERUI représente la probabilité 
individuelle de contracter un cancer pour une concentration de produit toxique de 1 µg/m3

d'air inhalé par un sujet. 

Dans le cas de LYSIPACK (voie d'exposition par inhalation), seules les VTR de type CAA et ERUI ont 
été recherchées pour les différents composés recensés (données issues des bases de données de 
l'INERIS et de l'ANSES).  

Composé CAA ERUI 

Ethanol --- --- 

Acétate d'éthyle 6,4 mg/m3 --- 

Alcool isopropylique  7 mg/m3 --- 

1-méthoxy-2-propanol 2 mg/m3 --- 

Tous ces composés présentent des effets toxiques à seuil. Aucune VTR n’est établie pour des effets 
sans seuil (absence d’effet cancérigène potentiel).  

Aucune VTR n'est établie pour l'éthanol (composé présentant des risques sanitaires limités). 

A titre d'information, il n'existe aucune VTR pour les oxydes d'azote (composés pouvant être 
rejetés par les installations de combustion fonctionnant au gaz naturel).  
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2.8 Choix des polluants traceurs 

Afin de procéder à l'évaluation des risques sanitaires, les polluants à considérer ont été retenus 
sur la base de :  

 la volatilité des composés, 

 la quantité de polluant émise.  

 l'existence de VTR suite à une exposition par inhalation. 

Composé Produit volatil 
Emission 

significative 
VTR définie 

Polluant 
traceur retenu 

Ethanol Oui Oui Non NON 

Acétate d'éthyle Oui Oui Oui OUI 

Alcool isopropylique  Oui Oui Oui OUI 

1-méthoxy-2-
propanol 

Oui Oui Oui OUI 

NOx Oui Non Non NON 

3 - Modélisation des rejets atmosphériques  

Cette modélisation des rejets existants et liés au projet a pour objectif de déterminer les 
concentrations prévisionnelles des polluants retenus au niveau des habitations les plus proches, 
permettant par la suite de calculer l'indice de risque sanitaire global.  

3.1 Logiciel utilisé 

Le calcul a été réalisé avec le logiciel BREEZE AERMOD GIS Pro, développé par Trinity Consultants 
(voir descriptif en annexe), qui permet de modéliser les phénomènes de dispersion atmosphérique 
de composés.  

Ces calculs permettent de déterminer les niveaux de concentration prévisionnels en certains 
points déterminés, ainsi que de dresser une cartographie des courbes d’iso-concentration pour 
une exposition sur le long terme. 

Ce logiciel est basé sur un modèle Gaussien dit de 2ème génération, où les facteurs de dispersion 
atmosphérique (latérale-horizontale d’une part et verticale d’autre part) sont calculés heure par 
heure. 

L'interface logicielle BREEZE a été utilisée avec les outils suivants : 

 version 9.0 pour AERMOD (modélisation),  

 version 3.0 pour 3D ANALYST (exploitation des résultats graphiques). 
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3.2 Hypothèses et caractéristiques de la modélisation 

3.2.1 Caractéristiques des rejets 

3.2.1.1 Emissions diffuses  

Ces rejets correspondent aux émissions diffuses de COV dans les ateliers de préparation et 
d'impression. Le flux d'émission a été déterminé à partir du Plan de Gestion des Solvants (voir 
étude d'impact).  

Flux annuel prévisionnel 
d'émissions diffuses 

Nombre d'heure de 
fonctionnement / an 

Flux équivalent 

44 350 kg 4 700 h 2,62 g/s 

Le nombre d'heure de fonctionnement correspond à la durée de fonctionnement des 
équipements en 2021 (phases de préparation des encres, périodes de calage, impression et 
nettoyage des imprimeuses). 

Cette source d'émissions diffuses est assimilée à un volume correspondant aux dimensions du 
bâtiment. Les caractéristiques intégrées au logiciel sont les suivantes :  

 Hauteur du centre de la source : 4 mètres, 

 Dimension latérale équivalente : 14 mètres, 

 Dimension verticale équivalente : 3,5 mètres.  

Ces dimensions équivalentes ont été calculées conformément au guide"EPA’s User’s Guide for the 
Industriel Source Complex", et correspondent à largeur du bâtiment divisée par 2,15 et à la 
hauteur utile du bâtiment divisée par 2,15. 
La hauteur du centre de la source correspond à la moitié de la hauteur utile du bâtiment.  

3.2.1.2 Emissions canalisées  

Les données suivantes sont intégrées au logiciel pour chaque point de rejet :  

 Hauteur du point de rejet, 

 Diamètre d'extraction, 

 Vitesse de rejet, 

 Température des fumées,  

 Flux rejeté en g/s. 

Les valeurs prises en compte sont issues du rapport de mesure réalisé par INERIS en 2021. 
Ces mesures sont réalisées par 3 contrôles de 30 minutes minimum par exutoire. Les valeurs 
retenues correspondent aux moyennes pondérées de ces mesures (prise en compte de la quantité 
de produit imprimé dans les moyennes).  

L'établissement comprend 4 points de rejet canalisés de composés volatils : 
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 Imprimeuse BOBST : 2 cheminées d'extraction en toiture, 

 Imprimeuse NOVOFLEX : 1 cheminée d'extraction en toiture, 

 Salle de nettoyage : 1 extraction en façade. 

Les mesures ont porté sur les COV Non Méthaniques. Les valeurs moyennes mesurées en 2021 
sont présentées ci-dessous.  

Les caractéristiques des émissions prises en compte dans la modélisation sont présentées dans le 
tableau suivant.  

Exutoire BOBST – rejet 1 BOBST – rejet 2 NOVOFLEX Salle de lavage 

Hauteur point de rejet 
(m/sol) 

10 10 10 3 

Diamètre point de rejet 
(mm) 

520 520 300 150 

Surface rejet (m²) 0,2 0,2 0,07 0,018 

Débit (m3/h) 3 012 3 282 5 080 2 252 

Vitesse équivalente (m/s) 3,94 4,29 19,96 35,4 

Température moyenne (°C) 39,0 34,6 39,8 25,2 

Flux COV NM (g/s) 0,78 2,42 1,32 0,17 

BOBST – rejet 1 
(between color dryer)

BOBST – rejet 2 
(final dryer)

NOVOFLEX Salle de lavage 

Débit (m3/h) 3 012 3 282 5 080 2 252 

Température (°C) 39,0 34,6 39,8 25,2 

COV NM (mg/m3) 941 2 656 933 271 
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3.2.2 Modulation des émissions dans le temps 

Les périodes de rejet sont liées aux horaires de fonctionnement des différentes installations. Afin 
d'intégrer cette variabilité, les flux horaires massiques de chaque source ont été pondérés selon 
les conditions de production. 

L'installation fonctionne en 3x8, 5 jours par semaine (sur une base de 250 jours par an). 

Seule l'extraction du local de nettoyage fonctionne en continu, 7 jours par semaine.  

Pour exemple, l'extrait ci-dessous présente la typologie des modulations horaires pouvant être 
prises en compte. 

Modulation horaire des émissions  
(1 = fonctionnement ; 0 = arrêt) 

Il a également considéré des périodes d'arrêts techniques complets du site. Dans le cas présent, 3 
semaines d'arrêt ont été intégrées (2 semaines d'arrêt l'été et 1 l'hiver).  

L'absence d'émission durant ces périodes d'arrêt a été intégrée à la simulation.  
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Périodicité des émissions 
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3.2.3 Météorologie 

ETUDES  CONSEIL  ENVIRONNEMENT a acquis une archive annuelle brute tri horaire couvrant 
les années 2019 à 2021, pour la station de COGNAC-CHATEAUBERNARD (base aérienne), 
comprenant :  

 TEMPERATURE (°C), 

 VITESSE DU VENT (m/s), 

 DIRECTION du vent (°),  

 NEBULOSITE (octats). 

La rose des vents calculée par le logiciel est présentée ci-dessous. Les données d'entrée 
correspondent aux relevés de la station de COGNAC-CHATEAUBERNARD et pour la période 2019 – 
2021. Ces données mettent en évidence des vents dominants d'origine Sud-Ouest. 

Rose des vents calculée par le logiciel selon la station de COGNAC-CHATEAUBERNARD

Période 2018 – 2021 
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3.2.4 Incidence des bâtiments sur les trajectoires des émissions 

Ce modèle développé par l’US EPA permet de prendre en compte les phénomènes de cavitation 
derrière des bâtiments dans l’axe du vent ainsi que sous un bâtiment supportant une ou des 
sources (modification des conditions de dispersion en fonction du sens du vent). 
Cette option a été prise en compte dans la modélisation, en raison de la taille du bâtiment et des 
sources émettrices. 

3.2.5 Identification des récepteurs (population environnante) 

La modélisation a été réalisée pour une grille présentant les dimensions suivantes :  

 Carré de 4 km de côté, centré sur le bâtiment de production (soit 2 km de part et d’autre 
des différents équipements). 

 Pas de calcul de 50 mètres. 

Les calculs de courbe d’iso-concentration sont établis pour chaque nœud de la grille définie 
précédemment. Le logiciel permet de désigner des récepteurs spécifiques pour lesquels les calculs 
seront effectués en complément des nœuds de la grille.  

Les récepteurs spécifiques pris en compte correspondent aux habitations situées dans les 
différents axes autour du site.  
Les établissements industriels situés à proximité de l'établissement ne sont pas considérés comme 
des récepteurs étant donné que cette étude porte sur une exposition prolongée et à long terme. 

Récepteurs Affectation et localisation  

1 Habitations à 600 mètres au Sud-Est  

2 Habitations à 650 mètres au Nord-Est 

3 Habitations à 650 mètres au Nord 

4 Habitations à 1,4 km au Sud-Ouest 
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Localisation des récepteurs spécifiques 

N

Récepteur 1 

Récepteur 2

Récepteur 3

Récepteur 4
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3.3 Résultats  

Les résultats bruts du logiciel BREEZE AERMOD sont joints en annexe.  
Par excès, il a été considéré que chaque polluant traceur retenu précédemment correspondait à 
100 % des COV mesurés, ce qui est une approche très majorante.  

3.3.1 Résultats numériques 

Les résultats des calculs de concentration sont présentés dans les tableaux suivants.  

 Calcul au niveau des récepteurs spécifiques 

Référence 
récepteur 

Concentrations calculées au niveau 
des récepteur  

(en µg/m3) 

1 7,71 

2 10,48 

3 11,69 

4 9,56 

Parmi les récepteurs étudiés, la concentration maximale est calculée au niveau du récepteur 3 
(habitations à 650 mètres au Nord) : 11,69 µg/m3. 

 Concentration maximale calculée 

La valeur maximale est calculée à l’intérieur du site, à proximité des extractions. La valeur 
maximale calculée s'élève à 1 380 µg/m3. 

3.3.2 Résultat graphique 

Les résultats obtenus sont visualisés sous forme d'une cartographie représentant une coupe 
horizontale du panache au niveau du sol, et définissant les courbes d’iso-concentrations pour le 
polluant considéré (valeurs en µg/m3). 

Ce plan localise également les récepteurs spécifiques pris en compte. 
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Courbes d'iso-concentration de la dispersion de COV 

N
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4 - Calcul de l'indice de risque sanitaire 

4.1 Détermination des doses journalières d'exposition  

L'analyse porte sur une exposition chronique avec des effets induits par une administration 
réitérée à long terme et à faible dose ou concentration. 

Dans un premier temps, il s’agit de déterminer à quelles doses de polluants les populations sont 
exposées selon les scénarios retenus.  
La dose journalière d’exposition correspond à la Concentration Inhalée (CI) qui est égale à la 
concentration moyenne en polluant dans l’air respiré par jour par la population. 

KCCI a 

CI : Concentration moyenne inhalée par jour exprimée en µg/m3

Ca : Concentration en polluant dans l’air µg/m3 (valeur issue de la modélisation) 
K : : Coefficient intermédiaire d’exposition 

exjexa

Ve

Ex
a FF

t

t
FK 

Paramètres Définition 
Valeur du paramètre selon 

l'hypothèse majorante d'une 
exposition permanente 

Fa Facteur d’absorption du polluant Par défaut 100 % = 1 

tEx Nombre d’années d’exposition 30 ans (exposition rationnelle)

tVe Années de la vie entière
80 ans (durée moyenne de vie 

entière)

Fexa Fréquence d’exposition annuelle (j/365 j) Pondération prise en compte par 
le logiciel (modulation temporelle 

des émissions) Fexj Fréquence d’exposition journalière (h/24h)

K = 0,37 

Conformément aux données INERIS, une durée d'exposition de 30 ans a été intégrée, en se basant 
sur le 90ème percentile des durées de résidence des abonnés à EDF (Etude Nedelec réalisée en 
1998). 

Cette donnée correspond également aux valeurs par défaut prises en compte par l'US-EPA en 
1989 (rapport INERIS – Décembre 2006 – Démarche d'évaluation des risques sanitaires pour les 
substances chimiques - origine, objectifs et postulats aux Etats-Unis) précisant "une durée 
maximale de 30 ans d'exposition peut être utilisée pour estimer une "exposition raisonnablement 
majorante". 
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4.2 Calcul de l'indice de risque sanitaire  

La caractérisation du risque concerne ici des polluants à effets toxiques à seuil 1. Par excès, il a été 
considéré que chaque polluant traceur retenu précédemment correspondait à 100 % des COV 
mesurés, ce qui est une approche très majorante.

Ce calcul a été réalisé à partir du récepteur spécifique où la concentration maximale a été calculée 
par le logiciel.  

Pour la voie d'exposition retenue (inhalation) et pour les polluants à effets toxiques à seuil, l'Indice 
de Risque est calculé sur la base de la formule suivante :  

où :   IR = Indice de Risque 
 CI = Concentration Inhalée  
 Ca = Concentration dans l'air en µg/m3 (valeur issue de la modélisation) 
 K = coefficient intermédiaire d'exposition 

CAA = Concentration Admissible dans l'Air en µg/m3 (VTR) 

Le risque sanitaire est estimé comme acceptable si l'indice de risque calculé est inférieur à 1. 

Composé 
Concentration maximale calculée au 

niveau des récepteurs 
Ca en µg/m3

K 
CAA en 
µg/m3 IR 

Acétate d'éthyle

11,7 

0,37 6 400 0,00067 

Alcool 
isopropylique  

0,37 7 000 0,00061 

1-méthoxy-2-
propanol 

0,37 2 000 0,002 

Indice de risque global 0,0034 

L’indice de risque cumulé (0,0034) est largement inférieur à 1. 

Par ailleurs, même en considérant les concentrations maximales calculées (1,3 mg/m3 - exposition 
à très long terme à l'intérieur du site), l'indice de risque serait de 0,4. 

1 Absence de composé recensé comme cancérigène et présentant un effet toxique sans seuil. 
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Selon les calculs réalisés et en considérant des hypothèses majorantes (polluants traceurs 
assimilés à 100 % des COV rejetés), l'indice de risque calculé (0,0034) est largement inférieur à 1.

Même en considérant une incertitude évaluée à 15 % (voir paragraphe suivant), l'indice de 
risque calculé reste largement inférieur à 1. 

Le risque sanitaire lié aux activités de LYSIPACK est donc estimé comme acceptable. 

La mise en place de l'installation de traitement des composés volatils permettra de diminuer 
encore l'impact sanitaire de l'installation.  

5 - Incertitude  

Selon les éléments de la littérature scientifique, et notamment dans le guide de bonne pratique 
édité par le Ministère néo-zélandais (Good Practice Guide for Armospheric Dispersion Modelling, 
juin 2004, Manatū MōTe Taiao), l'application du modèle gaussien n'est pas préconisée pour des 
distances entre source et récepteur inférieures à 50 mètres. Pour des distances comprises entre 
50 et 100 mètres, le logiciel AERMOD reste adapté, mais la prise en compte d'une marge 
d'incertitude est préconisée.  

Dans le cas présent, l'habitation la plus proche est située à 600 mètres du bâtiment. Les 
hypothèses considérées entrent bien dans le champ d'application du modèle. 

Même si l'incertitude du résultat pour ce point est évaluée à 15 %, le logiciel utilisé reste adapté à 
cette situation. 
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ANNEXES 

Annexe N°1 Présentation du logiciel BREEZE AERMOD 

Annexe N°2 Données d'entrée du logiciel 

Annexe N°3 Résultats bruts de la modélisation 
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Annexe N°1 

Présentation du logiciel BREEZE AERMOD 
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Annexe N°2 

Données d'entrée du logiciel
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EMISSION DE COV 
CARACTERISTIQUES DES POINTS DE REJET 
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Annexe N°3 

Résultats bruts de la modélisation 
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MODELISATION DES REJETS DE COV

 Résultats numériques

 Résultat graphique brut

N°1 :  
N°3 : 

N°2 :  
N°4 : 


